
SCP 149.04 COMMERCE DU METAL

Éditeur responsable: Lieve De Preter, Boulevard du Roi Albert II 19, 1210 Bruxelles 

Augmentation indemnité vélo 
à partir du 1er juillet 2024 :

•	 0,27 € pour chaque kilomètre 
effectivement parcouru par 
journée de travail

•	 distance maximale de 40 km 
aller-retour par journée de travail


